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Le développement économique, créateur d’emplois qualifi és et à durée indéterminée, est l’une des 
préoccupations majeures de la Région Centre, de ses habitants, de ses entreprises.

Mobiliser les énergies, faire des propositions novatrices et construire des politiques équilibrées, pour 
un développement économique facteur de progrès pour tous, telle est l’ambition qui a guidé la Région 
Centre pour l’élaboration et la mise en œuvre de son Schéma Régional de Développement Économique 
et Social. 

Elle y présente une projection de ses actions pour les années à venir et y défi nit notamment un nouveau 
mode de gestion des aides économiques.

Nous avons souhaité rendre ces politiques encore plus lisibles et l’intitulé des aides plus compréhensibles. 
Nous avons choisi d’identifi er l’ensemble de ces dispositifs avec une racine commune : CAP’, pour 
Contrat d’Appui aux Projets. Ces contrats doivent permettre de passer d’une logique de guichet à une 
logique de projet, en formalisant avec le porteur l’ensemble de ses besoins, en les hiérarchisant et en 
défi nissant quelle aide est la plus adaptée.

En matière de simplifi cation, nous sommes passés de 12 dispositifs identifi és à 5 CAP’, dont 2 nouvelles 
aides destinées à la formation et à la recherche et développement, pour que les entreprises puissent 
relever les défi s de l’avenir.

Cette nouvelle politique d’accompagnement met le projet de l’entreprise au cœur du dispositif et s’inscrit 
dans le cadre des objectifs régionaux en matière de développement durable, en y intégrant notamment 
des aspects sociaux et environnementaux. La Région s’attache ainsi à défi nir avec chaque dirigeant 
d’entreprise les moyens les plus pertinents à mettre en œuvre pour agir en faveur de l’emploi, de la 
formation, de la recherche ou de la préservation de l’environnement.

Nous vous invitons à découvrir le détail de ces dispositifs dans les pages qui suivent, accompagnés de 
quelques exemples concrets. Vous pourrez ainsi mieux appréhender l’aide que la Région Centre peut 
vous apporter dans la mise en oeuvre de vos projets.

Marie-Madeleine Mialot,     François Bonneau,
vice-Présidente de la Région Centre,    Président de la Région Centre.
Déléguée à l’Économie et à l’Emploi.



> Votre projet de reprise
Vous envisagez de reprendre une entreprise en région Centre.

Notre accompagnement

CAP Développement - Volet Reprise

Une avance remboursable en complément du Contrat Développement 
Transmission d’Oséo.

Une illustration
La société WIT France (WINE in TUBE) a été créée en décembre 2006, à Saint-Firmin-
des-Prés, petite commune située dans le nord du Loir-et-Cher.
Cette entreprise est spécialisée dans le conditionnement du vin en tubes de verre 
selon un procédé innovant d’embouteillage et de capsulage mis au point par son 
dirigeant Laurent de Crasto. Cette technique permet de réaliser des échantillons 
de 6 ou 12 centilitres de vins AOC ou de grands crus. Etiquetés ou marqués par 
sérigraphie, les “WIT” sont conditionnés en petits coffrets carton de 3, 6 ou
12 unités et peuvent être exportés à moindres frais, par simple voie postale, 
aux “quatre coins du monde”. Ce service est proposé aux professionnels de la 
viticulture qui limitent ainsi les coûts liés à l’activité d’échantillonnage de leurs 
clients (restaurants, négociants, collectivités).
Ce projet, qui a généré un programme d’investissements de plus de 400 000 € la 
première année et qui pourrait permettre la création de 10 à 15 emplois à échéance 
de 3 ans, a été soutenu par le dispositif CAP Création à hauteur de 60 000 €. 

Un témoignage
“COMEXO est une ancienne fi liale du groupe HEINZ, leader mondial des sauces. 
L’entreprise est implantée à Château-Renard (45) depuis 1991. Elle compte 
58 salariés. Son métier : l’élaboration et la production de sauces comme la 
mayonnaise, la sauce salade ou la marinade. La société propose 274 produits à 
destination de l’industrie agro-alimentaire et des chaînes de restaurant. L’export 
représente environ 10 % de notre chiffre d’affaires.
En 2006, le groupe HEINZ a décidé de céder COMEXO, suite à un recentrage de 
sa politique stratégique. Immédiatement, la question s’est posée de savoir qui 
reprendrait l’entreprise. Connaissant parfaitement son potentiel de développement, 
puisque qu’étant à sa tête depuis 2003, j’ai pris l’initiative avec l’appui de quelques 
cadres et d’un investisseur privé de monter une offre de rachat.
Afi n de “boucler” le fi nancement de la reprise, nous nous sommes adressés à OSEO 
Financement et à la Région. L’intervention de la Région s’est opérée à 2 niveaux : 
fi nancement de la garantie sur le prêt Contrat-Développement-Transmission d’OSEO 
et octroi d’un prêt à taux zéro, remboursable sur 5 ans. Au total, la Région est 
intervenue à hauteur de 273 500 €.
Depuis, l’entreprise continue à se développer à un rythme soutenu. Nous menons 
actuellement un ambitieux programme R&D également soutenu par la Région. 
L’entreprise va même moderniser et agrandir son site en 2009. Depuis le rachat de 
l’entreprise, nous avons embauché 9 salariés supplémentaires.
L’appui de la Région a été déterminant dans la reprise de l’entreprise par ses 
cadres.”

Philippe Guergadic, Président de Comexo.

> Votre projet de création
Vous créez votre première entreprise en région Centre 
et vous souhaitez renforcer vos capacités fi nancières.

Notre accompagnement

CAP Création

Une avance remboursable et une subvention 
plafonnées à vos apports en capital social.

La création et
la reprise



>  Votre projet de première démarche  
à l’international
Vous voulez faire vos premiers pas hors Europe.

Notre accompagnement

CAP Développement - Volet International

Une subvention proportionnelle au programme.

>  Votre projet de développement  
à l’international 

Vous souhaitez vous positionner en dehors de la Communauté 
Européenne dans le cadre d’un programme d’actions pluriannuel.

Notre accompagnement

CAP Développement - Volet International

Une avance remboursable calculée selon le niveau des dépenses.

Le développement
>  Votre projet de recours à  

une compétence extérieure
Votre nouvelle stratégie d’entreprise nécessite le recours à  
un conseil externe.

Notre accompagnement

CAP Développement - Volet Conseil

Une subvention plafonnée à la moitié du coût de la prestation.

> Votre projet d’investissement matériel
Vous souhaitez réaliser un investissement majeur concernant  
votre outil de production.

Notre accompagnement

CAP Développement - Volet Investissement

Une avance remboursable permettant un effet levier sur des 
financements.

Une illustration
La société CF EMBAL, implantée depuis plus de 25 ans à Fontaines-en-Sologne, 
en Loir-et-Cher, fabrique chaque année entre 14 et 15 millions de barquettes bois 
en peuplier déroulé, destinées au conditionnement des fruits ou légumes et autres 
herbes aromatiques pour les rayons de la grande distribution, ou utilisées en supports 
de cuisson pour des produits de boulangerie et viennoiserie. Leur assemblage est 
effectué par agrafage automatique, au moyen de machines spécialement conçues 
par le fondateur de l’entreprise Claude Fournier.
Passer d’une méthode d’agrafage à un procédé de collage, en maîtrisant toutes 
les contraintes techniques et sanitaires, est le défi que s’est proposé de relever le 
dirigeant actuel, Anthony Fournier, pour assurer le développement de son entreprise 
sur un marché international.
Ce projet conduit l’entreprise à engager un programme d’investissements de plus de 
560 000 € sur 3 ans. Elle devrait parallèlement créer près d’une dizaine d’emplois 
sur cette même période. Au titre de son caractère innovant, ce projet a été soutenu 
dans le cadre du dispositif CAP Investissement matériel à hauteur de 112 600 € 
sous forme d’avance remboursable.

Un témoignage
“La société Tecsem a été créée en 2004 à Bourges pour la conception, la fabrication 
et l’installation de centres de traitement de déchets urbains. 
Notre entreprise a développé une technologie basée sur la séparation des déchets 
permettant de composter la fraction organique et de recycler la partie non-
organique. Nos installations peuvent traiter entre 100 et 3 000 tonnes par jour et sont 
particulièrement adaptées aux besoins des pays en développement.La prospection 
dans ces pays implique des coûts très significatifs en termes de présentations 
techniques et commerciales, réalisation d’études de faisabilité et rédaction des 
réponses aux appels d’offres. Le Cap Développement Volet International du 
Conseil régional nous permet de couvrir notre besoin de trésorerie sur la période 
de transformation des contacts en contrats. Aujourd’hui, deux installations TECSEM 
sont en fonctionnement au Vietnam, une est en construction en Bulgarie ainsi 
qu’une autre au Vietnam encore (démarrages à l’automne 2008 en Bulgarie et au 
printemps 2009 au Vietnam), deux contrats également sont en cours de conclusion 
en Malaisie. Notre bureau en Pologne travaille sur différents sites bénéficiaires des 
fonds structurels, et le Pérou, après un Fasep terminé cette année, doit passer 
en phase active en 2009/2010. Il est à souligner que nos installations sont les 
premières de ce type en Asie du Sud-Est aussi bien que dans les Balkans (tous 
pays confondus).”

Raymond Luquet, Directeur de TECSEM.



> Votre projet d’innovation
Une innovation technologique portant sur un produit ou un procédé 
nouveau ou amélioré.

Notre accompagnement

CAP Développement - Volet innovation

Une avance remboursable déterminée en fonction du montant 
des dépenses.

La recherche 
et le développement,

l’innovation> Votre projet de recherche et développement
Votre entreprise se lance dans un nouveau projet de recherche 
et développement.

Notre accompagnement

CAP R&D

Une subvention ou une avance remboursable calculée en fonction du 
niveau des dépenses R&D (recherche et développement).

Un témoignage
“Technical Studio se présente comme un studio de conception et développement 
de pièces et prototypes, principalement pour le milieu automobile. L’entreprise a 
été créée en 2000 et compte 5 personnes.
Depuis sa création, l’entreprise réalisait la totalité de son chiffre d’affaires en tant que 
prestataire pour le compte de clients tiers. Étant reconnu dans le milieu automobile, 
nous souhaitions ‘passer à la vitesse supérieure’ en concevant, développant et 
commercialisant nos propres produits. Et passer d’un statut de ‘simple prestataire 
sous-traitant’ à celui de (petit) “constructeur” de véhicules ludiques. Après avoir 
développé sur nos fonds propres un 1er prototype qui a remporté un vif succès au 
Mondial de l’automobile 2006, nous n’avions malheureusement pas les moyens 
de poursuivre seuls la phase d’industrialisation, pour une toute petite structure 
comme la nôtre. Nous avons contacté la Région pour nous aider à industrialiser le 
prototype. Celle-ci a répondu rapidement à notre demande. Elle s’est montrée très 
à l’écoute du projet. Notre objectif était de lancer une présérie de 10 véhicules. Le 
coût de cette industrialisation, constitué pour moitié de temps Homme interne à 
l’entreprise, s’élève à environ 236 000 €. La Région est intervenue à hauteur de 
50 %, soit 118 000 € sous forme d’avance remboursable. Le dossier n’a pas été 
au fi nal très compliqué à monter. Et le jeu en valait vraiment le coup…
Ce projet nous a permis d’embaucher 2 personnes. Sans cette aide, très clairement 
nous n’aurions pas pu mener à terme ce projet ou alors, il nous aurait fallu 
2 années supplémentaires, le temps à d’autres concurrents d’occuper le terrain 
avant nous…”

Éric Gibert, Gérant de Technical Studio

Une illustration
La société Servi Doryl, située à Langeais depuis 1972, est spécialisée dans la 
conception et la fabrication de moules à fromage ainsi que dans les équipements et 
lignes de fabrication mécanisées et robotisées destinés aux productions fromagères. 
Servi Doryl est reconnue aujourd’hui comme l’un des leaders de l’équipement 
fromager. La recherche et le développement sont tout particulièrement au cœur de 
la stratégie de la société. Un programme de trois ans, particulièrement ambitieux, 
a été présenté au Conseil régional du Centre. Il s’agit de concevoir de nouveaux 
produits et process qui constitueront la “fromagerie de demain”. Les frais retenus 
pour mener à bien ces projets intègrent à la fois des coûts internes mais également 
des frais externes à l’entreprise. Ainsi, sur plus d’un million de dépenses, le Conseil 
régional du Centre accompagne Servi Doryl à hauteur de 400 000 € de subvention 
(CAP R&D). Il faut souligner l’intérêt social d’une partie des projets présentés à 
travers une réponse aux maladies professionnelles (T.M.S.) et également une 
réponse nutritionnelle en faveur des pays en développement.



> Votre projet de création d’emplois
Votre projet s’accompagne d’un programme de création 
d’emplois sur des zones économiquement fragilisées.

Notre accompagnement

CAP Emploi

Une aide en subvention ou avance remboursable 
proportionnelle au niveau de recrutement sur 3 ans.

Les ressources
humaines

> Votre projet de formation
Vous souhaitez mettre en œuvre un programme important 
de développement des compétences des salariés sur un, 
deux ou trois ans.

Notre accompagnement

CAP Formation
Une subvention proportionnelle à l’effort de formation au-delà 
des obligations légales.

Une illustration
La Fabrique de meubles G. Garnier SA est une entreprise familiale créée au Blanc 
(Indre) en 1944. Au fi l du temps, elle s’est adaptée aux modes et aux évolutions 
technologiques. Aujourd’hui, elle compte une centaine de salariés et 4 brevets 
d’innovation produit.
Pour accompagner son évolution vers l’utilisation de nouvelles méthodes de gestion 
de production et d’un logiciel de gestion globale intégré impactant l’ensemble de son 
personnel, l’entreprise a mis en œuvre un plan de formation important sur 30 mois, 
incorporant des modules de formation au management. La Région Centre contribue 
au fi nancement de cet “investissement formation” à travers une subvention de 
83 349 € représentant un tiers des dépenses éligibles du plan de formation (facture 
des organismes de formation et salaires des stagiaires).
La démarche entreprise par G. Garnier SA va dans le sens du progrès tant 
technique qu’économique, s’appuyant sur la capacité des hommes à s’adapter et 
progresser. Elle est ainsi garante du maintien du niveau d’emploi tant en nombre 
qu’en compétences. En contrepartie du fi nancement régional, les Meubles Garnier 
s’engagent à acquérir un matériel qui supprimera l’utilisation des produits solvants 
générateurs de COV (composants organiques volatiles) pour les vernis de fi nition.

Un témoignage
“L’Atelier de Bourrellerie est une PME du Cher qui salarie 92 personnes sur 2 sites 
situés en périphérie de Bourges et en zone rurale. Nous sommes spécialisés dans 
la fabrication “main” de pièces de maroquinerie pour une grande marque de luxe.
Compte tenu de l’explosion du marché du luxe, notre donneur d’ordres a souhaité 
augmenter signifi cativement le niveau de ses commandes, ce qui a nécessité le 
lancement d’un important programme de recrutement.
Pour franchir cette nouvelle étape, nous avons été accompagné par le Conseil 
régional du Centre, à travers une aide fi nancière liée à la création d’emplois mais 
également un accompagnement au niveau du recrutement et de la formation.”

Nathalie Hanna, Directrice Générale



Entre 2007 et 2013, L’Europe va consacrer un total de 484 millions d’euros sous forme de subvention en faveur de la région Centre 
avec 3 types d’accompagnement :
> soutenir la recherche, l’innovation et le développement des entreprises : le FEDER (Fonds Européen de Développement Régional),
>  permettre aux salariés et aux entreprises d’affronter les mutations technologiques, économiques et démographiques, actuelles  

et à venir en anticipant ces mutations et en les accompagnant : le FSE (Fonds Social Européen), 
> améliorer la compétitivité de la filière agroalimentaire (IAA) : le FEADER (Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural). 
 
Ces fonds ont pour objectif de renforcer la compétitivité du territoire et permettent d’abonder significativement les aides régionales. 
Ils exercent donc un puissant effet de levier.

Les dispositifs ci-dessus ne présentent aucun caractère d’automaticité. Les demandes seront, en outre, examinées en fonction des crédits disponibles et dans le respect 
des règles d’encadrement communautaire. Les aides régionales ne sont pas cumulables pour un même projet.

Département du Cher (18)
Aline Do Canto
Chargée de mission Développement des entreprises
Tél. : 02 48 69 76 85 - Fax : 02 48 69 76 92
aline.docanto@regioncentre.fr
Espace Région Centre
2 place Planchat - 18000 Bourges

Département d’Eure-et-Loir (28)
Hervé Serin
Chargé de mission Développement des entreprises
Tél. : 02 37 84 10 70 - Fax : 02 37 84 10 73
herve.serin@regioncentre.fr
Espace Région Centre
9 rue de la volaille - 28000 Chartres

Département de l’Indre (36)
Morgane Guillerme
Chargée de mission Développement des entreprises
Tél. : 02 54 60 44 80 - Fax : 02 54 60 44 88
morgane.guillerme@regioncentre.fr
Espace Région Centre
7 rue Rabelais - 36000 Châteauroux

Un abondement possible 
des fonds européens (FEDER, FSE, FEADER)

Les chargés de mission  
du Conseil Régional du Centre

Département d’Indre-et-Loire (37)
Florence Bruynseels
Chargée de mission Développement des entreprises
Tél. : 02 47 75 37 70 - Fax : 02 47 75 37 78
florence.bruynseels@regioncentre.fr
Espace Région Centre
1 rue des Ursulines - 37000 Tours

Département du Loir-et-Cher (41)
Roland Le Pahun
Chargé de mission Développement des entreprises
Tél. : 02 54 58 12 40 - Fax : 02 54 58 12 48
roland.lepahun@regioncentre.fr
Espace Région Centre
2 place Saint-Louis - 41000 Blois

Département du Loiret (45)
Olivier Heurtebise
Chargé de mission Développement des entreprises
Tél. : 02 38 70 32 70 - Fax : 02 38 70 32 97
olivier.heurtebise@regioncentre.fr
Conseil régional du Centre
Direction de l’industrie, des Services et du Développement International
9 rue St-Pierre-Lentin - 45041 Orléans Cedex1



9, rue Saint-Pierre-Lentin 
45041 Orléans Cedex 1

Tél. : 02 38 70 30 30 
Fax : 02 38 70 31 18

www.regioncentre.fr
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Tél. : 02 38 70 32 71 
Fax : 02 38 70 32 97 
Mail : info@regioncentre.fr

Direction de l’Industrie,  
des Services et  
du Développement International


